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            PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT LOCAL INTEGRE DE L’ORIENTAL DELIO III      


Avis d’appel d’offres ouvert n° 04/DéLIO/2025
L’Agence de l’Oriental, en partenariat avec la Province de Figuig/ Initiative Nationale pour le Développement Humain et la Délégation Provinciale du Ministère de la Santé et de la Protection Sociale de Figuig, dans le cadre du Programme de Développement Local Intégré de l’Oriental (DéLIO) dans sa troisième phase, lance un Appel d’offre ouvert pour : La fourniture, l’installation et la mise en marche d’équipements médicaux a l’Hôpital Provincial Hassan II, dans la Province de Figuig en deux lots :
Lot  n°1 : Acquisition d’un échographe multidisciplinaire ;
Lot n°2 : Acquisition d’un automate de biochimie multiparamétrique avec un système de traitement d’eau (osmoseur).
L’ouverture des plis de l’appel d’offre ouvert sur offres des prix n°04/DéLIO/2025 précité aura lieu : le Mardi 13 Janvier 2026 à 10 heures, à la salle des réunions de l’Agence de l’Oriental, sise au N°13, Rue Mohamed Abdou- Oujda, 
Le dossier d’appel d’offres doit être téléchargé à partir du portail des marchés publics www.marchespublics.gov.ma  
L’estimation des coûts des prestations établie par le maître d’ouvrage est fixée comme suit : 

· Lot n°1 : Quatre cent mille Dirhams, Hors taxes (400 000.00DH / HT)
· Lot n°2 : Cinq cent cinquante mille dirhams, Hors taxes (550 000,00 DH / HT)
Le montant du cautionnement provisoire est fixé comme suit : 
· Lot n°1 : Huit mille dirhams (8 000,00 DHs) ;
· Lot n°2 : Onze mille Dirhams (11 000,00 DHs). 
Le contenu, la présentation ainsi que le dépôt des dossiers des concurrents doivent être conformes au règlement de consultation et aux dispositions des articles 30, 32 et 34 du Décret n° 2-22-431 du 15 Chaabane 1444 (08 Mars 2023) relatif aux marchés publics.
Les concurrents doivent déposer leurs dossiers par voie électronique dans le portail des marchés publics accessible à l’adresse www.marchespublics.gov.ma
Les documentations techniques exigées par le dossier d’appel d’offres doivent être déposées dans le bureau d’ordre du maitre d’ouvrage à l’adresse su-indiquée, au plus tard le jour ouvrable précédant la date d’ouverture des plis, ou remises séance tenante au président de la commission d'ouverture des plis, ou déposées par voie électronique dans le portail des marchés publics accessible à l’adresse www.marchespublics.gov.ma
Les pièces justificatives à fournir sont celles prévues par l’article 9 du règlement de consultation.

